
 Comité Syndical du 15 juin 2026 
 

1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE SEANCE 
 

 

 

 

 

 

 

Comité Syndical du 15 juin 2026 

à partir de 14H30 

A la Maison des Sports de Parçay-Meslay 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Comité Syndical du 15 juin 2026 
 

2 

 
 

 

 

 

 

SOMMAIRE 
 NOTE DE SYNTHESE 

COMITE SYNDICAL DU 15 JUIN 2026 ................................................................................................................... 3 

ADMINISTRATION GENERALE .............................................................................................................................. 4 

1- Délégation des attributions de l’organe délibérant au Bureau ....................................................................... 4 
2- Délégation des attributions de l’organe délibérant à la Madame la Présidente ............................................. 4 
3- Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) ................................................................ 5 
4- Désignation des Délégué(e)s auprès du Groupement d’Intérêt Public (GIP) RECIA .................................... 5 
5- Désignation du (de la) Délégué(e) auprès du Comité National d’Action Sociale (CNAS) .............................. 5 
6- Partenariat « Travaux d’imprimerie » Conseil Départemental d’Indre-et-Loire/SATESE 37 : convention ...... 5 
7- Suivi des délégations de compétence : actualisation .................................................................................... 6 
8- Comités Syndicaux 2026 : calendrier ............................................................................................................ 6 
RESSOURCES HUMAINES .................................................................................................................................... 7 

9- Tableau des effectifs : actualisation .............................................................................................................. 7 
10- Plan de formation 2026 : projet ..................................................................................................................... 7 
11- Service de médecine préventive placé auprès du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37) : 

convention ..................................................................................................................................................... 8 
QUESTIONS DIVERSES ......................................................................................................................................... 9 

COMITE SYNDICAL DU 15 JUIN 2026 ................................................................................................................. 10 

ANNEXE 1 – AG – Partenariat travaux d’imprimerie CD 37/SATESE 37 : convention ...................................... 11 
ANNEXE 2 – RH – Plan de formation 2026 : projet .............................................................................................. 12 
ANNEXE 3 – RH – Service de médecine préventive placé auprès du CDG 37 : convention ............................ 13 
 

  



 Comité Syndical du 15 juin 2026 
 

3 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE SYNDICAL 

DU 15 JUIN 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 Note de synthèse 
 

 

  



 Comité Syndical du 15 juin 2026 
 

4 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

 

Rapporteur : / 
 

 

1- Délégation des attributions de l’organe délibérant au Bureau 

 

L’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipule que le Bureau peut recevoir 

délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

 

- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

- de l'approbation du compte financier unique ; 

- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale 

à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L1612-15 ; 

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de 

durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

- de la délégation de la gestion d'un service public ; 

- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre 

social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 

Il est proposé à l’Assemblée, pour la durée du mandat, de déléguer à ce dernier les attributions suivantes : 

 

- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 

des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 

au budget, 

- passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes, 

- décider l’aliénation de gré à gré, de biens mobiliers jusqu’à 10 000 euros TTC, 

- décider la cession par adjudication de biens mobiliers jusqu’à 10 000 euros TTC, 

- fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts. 

 

Lors de chaque Comité Syndical, Madame la Présidente rendra compte des travaux du Bureau et des attributions 

exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 

L’Assemblée est invitée à se prononcer sur ces propositions. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

 

2- Délégation des attributions de l’organe délibérant à la Madame la Présidente 

 

Toujours dans le cadre de l’article L5211-10 du CGCT, le Président peut également être chargé d’exercer des 

attributions par délégation de l’organe délibérant. 

 

L’Assemblée est invitée à autorisée Madame la Présidente, pour la durée de son mandat, à ester en justice au nom 

du SATESE 37, dans le cadre des affaires relatives au domaine de compétences du syndicat. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 
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3- Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

 

Madame la Présidente rappelle que la Commission d’Appel d’Offres (CAO) est compétente pour attribuer les 

marchés publics passés selon une procédure formalisée au regard des seuils européens en vigueur (tels que fixés 

par les textes applicables et leurs annexes), ainsi que pour rendre un avis sur certains projets d’avenants, lorsqu’ils 

entrainent une augmentation supérieure à 5% du montant global du marché. En dehors de cette procédure, la CAO 

peut être sollicitée, mais son avis reste consultatif. 

 

Au SATESE 37, la CAO est composée par l’autorité habilitée à signer ou son représentant, président, et 

par 5 membres de l’Assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 

sur la base d’un scrutin de liste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléant(e)s en nombre 

égal à celui des titulaires. 

 

L’Assemblée délibérante élit les membres à voix délibérative : 5 titulaires et 5 suppléants. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

 

4- Désignation des Délégué(e)s auprès du Groupement d’Intérêt Public (GIP) RECIA 

 

Par délibération n°2022-23, en date du 26 septembre 2022, l’Assemblée délibérante a approuvé l’adhésion 

du SATESE 37 au Groupement d’Intérêt Public (GIP) RECIA, afin que le syndicat bénéficie d’un accompagnement 

dans sa transformation numérique, notamment au travers d’outils et de services numériques mutualisés. 

 

Comme suite au récent renouvellement des exécutifs, le GIP demande à chacun de ses adhérents de lui 

communiquer les coordonnées actualisées de ses Délégué(e)s. 

 

Conformément aux statuts du GIP, il est demandé au syndicat de désigner ses représentant(e)s (titulaire et 

suppléant) pour siéger au sein de l’Assemblée Générale du Groupement. 

 

Il est proposé à l’Assemblée de désigner : 

 

- Madame Stéphanie RIOCREUX, Présidente du SATESE 37, déléguée titulaire, 

- Monsieur Jean-Jacques DE SMET, 3ème Vice-Président chargé des Infrastructures, délégué suppléant. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

 

5- Désignation du (de la) Délégué(e) auprès du Comité National d’Action Sociale (CNAS) 

 

Le mandat du (de la) Délégué(e) du Comité National d’Action Sociale (CNAS) étant lié au sort du mandat municipal, 

il convient de désigner un(e) représentant(e) auprès dudit comité. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

 

6- Partenariat « Travaux d’imprimerie » Conseil Départemental d’Indre-et-Loire/SATESE 37 : 

convention 

 

Dans le cadre de sa communication externe, le SATESE 37 met régulièrement à la disposition de ses adhérents, 

usagers et partenaires des supports spécifiques tels que des rapports d’activité, bulletins d’information, fiches 

techniques ou encore plaquettes de communication… 

 

A ce titre, le syndicat est amené à commander des travaux de création et/ou d’impression auprès de différents 

prestataires, dans le respect des règles de la commande publique. 
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Afin de pouvoir confier certains de ces travaux au « Service Imprimerie » du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire 

(CD 37), il convient d’établir une convention avec ce dernier. 

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée d’approuver le projet de convention, tel que ci-annexé. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

Cf. Annexe 1 « Partenariat Travaux d’imprimerie CD 37/SATESE 37 : convention » Page 11 

 

 

7- Suivi des délégations de compétence : actualisation 

 

➢ Commune de Neuvy-le-Roi : adhésion à la compétence « Contrôle des raccordements AC » 

 

Il s’agit de prendre acte du suivi des délégations de compétence comme suit : 

 

Collectivité Compétence Adhésion Retrait 

Commune de 

Neuvy-le-Roi 

Contrôle des 

raccordements AC 
01/07/2026 / 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

 

8- Comités Syndicaux 2026 : calendrier 

 

Madame la Présidente présente aux membres de l’Assemblée le calendrier des prochaines réunions : 

 

Lundi 28 septembre 2026 

Lundi 7 décembre 2026 

 

à 14h30 précises à la Maison des Sports de Parçay-Meslay (37210). 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

 

Rapporteur : / 
 

 

9- Tableau des effectifs : actualisation 

 

Il est proposé à l’Assemblée de délibérer comme suit : 

 

✓ Avancements de grade : 

 

Filière administrative 

Grade Temps Création Suppression Date d’effet 

Adjoint administratif principal de 2ème classe Complet / 1 01/07/2026 

Adjoint administratif principal de 1ère classe Complet 1 / 01/07/2026 

 

Filière technique 

Grade Temps Création Suppression Date d’effet 

Adjoint technique Complet / 1 01/07/2026 

Adjoint technique principal de 2ème classe Complet 1 / 01/07/2026 

 

✓ Création de poste : 

 

Filière technique 

Grade Temps Création Suppression Date d’effet 

Technicien – CDI de droit privé Complet 1 / 01/07/2026 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

 

10- Plan de formation 2026 : projet 

 

La formation professionnelle est au cœur de la politique des ressources humaines. Elle constitue un enjeu majeur 

pour les collectivités, dans un contexte d’évolution perpétuelle de l’action publique. 

 

Dans un cadre juridique rénové, la formation professionnelle tout au long de la vie place l’agent au centre de son 

parcours professionnel ; il en devient ainsi l’acteur principal. La mise en œuvre du compte personnel de formation 

au sein de la fonction publique a renforcé ce droit à la formation. 

 

A ce titre, les collectivités ont l’obligation de se doter d’un plan de formation. 

 

L’article L423-3 du Code Général de la Fonction Publique stipule que « les collectivités territoriales et les 

établissements publics en relevant établissent un plan de formation annuel ou pluriannuel qui détermine le 

programme d’actions de formation […]. Le plan de formation est présenté à l’assemblée délibérante […]. » 

 

L’article L422-21 précise, pour sa part, que la formation professionnelle tout au long de la vie dans la fonction 

publique territoriale comprend : 

 

- la formation d’intégration et de professionnalisation définie par les statuts particuliers, 

- la formation de perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de l’autorité territoriale ou 

de l’agent territorial, 
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- la formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique, 

- la formation personnelle suivie à l’initiative de l’agent territorial, 

- les actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française, 

- les formations destinées à mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle, dans le cadre de 

l’utilisation d’un compte personnel de formation. 

 

Sur la base de la politique et des objectifs définis pour l’année 2026, les membres de l’Assemblée sont invités à se 

prononcer sur le projet de plan de formation 2026. Voir document joint en annexe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

Cf. Annexe 2 « Plan de formation 2026 : projet » Page XX 

 

 

11- Service de médecine préventive placé auprès du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37) : 

convention 

 

Par délibération n°2020-31, en date du 7 décembre 2020, le Comité Syndical a décidé de renouveler son adhésion 

au service de médecine préventive placé auprès du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire (CDG 37). Cet engagement 

arrivera à échéance le 30 juin prochain. 

 

Dans son courrier du 29 avril 2026, le CDG 37 propose au syndicat de renouveler son adhésion pour la période 

du 1er juillet 2026 au 31 décembre 2028 inclus. 

 

A noter la mise en œuvre d’une nouvelle tarification, fondée désormais sur une cotisation forfaitaire annuelle 

de 110 € par agent effectivement suivi. 

 

Il est proposé à l’Assemblée d’approuver le renouvellement de cette convention. Voir annexe ci-jointe. 

 

Avis favorable du Comité Directeur du 1er juin 2026. 

 

Cf. Annexe 3 « Service de médecine préventive placé auprès du CDG 37 : convention » Page XX 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point d’information générale ne donnant pas lieu à délibération du Comité Syndical. 

 

 

 

Tous les documents préparatoires aux questions de l’ordre du jour sont à la disposition des délégués à la 

Direction Générale du SATESE 37. 
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ANNEXE 1 – AG – Partenariat travaux d’imprimerie CD 37/SATESE 37 : 

convention 
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ANNEXE 2 – RH – Plan de formation 2026 : projet 
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ANNEXE 3 – RH – Service de médecine préventive placé auprès 

du CDG 37 : convention 
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SATESE 37 
   Syndicat d’Assistance Technique 

pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 

d’Indre-et-Loire 

 

   Domaine d’Activités Papillon 

3, rue de l’Aviation 

37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37  

satese37@satese37.fr 

www.satese37.fr 
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